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STG 3502
Protection anti-graffiti

Traitement sacrificiel

Biodégradable
(norme EN ISO 7827)

STG 3502 est une protection anti-graffiti à base de 
cires végétales renforcées en émulsion aqueuse. 

STG 3502 confère au support un haut pouvoir anti-
graffiti pendant 5 ans.

STG 3502 permet le nettoyage de graffiti sans 
utilisation de produit chimique.

STG 3502 est parfaitement adapté à la majorité des 
supports : bétons, pierres, briques, enduits 
hydrauliques, ciments, boiseries et peintures.

STG 3502 a pour effet de bloquer de manière exceptionnelle la pénétration des encres de feutres et de bombes.                           
STG 3502 permet l�élimination de toute forme de graffiti (bombes, aérosols, feutres�) sans utilisation de produit chimique. 
STG 3502 protège également les supports contre la pollution atmosphérique, les pluies acides, les salissures diverses, la 
micro-fissuration par gel-dégel et l�érosion due aux pluies. Il renforce la résistance du support tout en permettant un 
entretien aisé. 
STG 3502 est un revêtement micro-poreux qui laisse respirer naturellement le support.            
STG 3502 ne jaunit pas sous l�effet des ultraviolets et adhère parfaitement au support.                                                 
STG 3502 est invisible et mat. Il ne change pas l�aspect du support traité.                                                             
STG 3502 vieillit sans dénaturer le support traité. 
STG 3502 est écologique : il est sans danger pour ses utilisateurs et respecte l�environnement.

PROPRIETES DU STG 3502

APPLICATIONS

Le revêtement anti-graffiti STG 3502 est destiné à protéger les supports 
poreux contre la pénétration des encres de graffiti. Toute application 
devra faire l�objet d�un essai préalable pour vérifier la compatibilité avec 
le support et le nettoyage des graffiti sur la protection sera réalisé tel que 
décrit dans la présente fiche technique. Toute action physique sur la 
protection, infiltration ou utilisation de produits de nettoyage non adaptés 
peuvent dénaturer le revêtement  de façon irréversible.
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STG 3502

n Le nettoyage des graffiti se réalise uniquement avec de l�eau chaude sous pression (nettoyeur haute 
pression 80 bars à eau chaude 90°C). Dans le cas d�une surface délicate à nettoyer, le nettoyant STG 5 
BIO est conseillé. Dans ce cas, appliquer STG 5 BIO sur le graffiti et brosser légèrement. Laisser agir 5 
minutes puis rincer à l�eau claire.

n STG 3502 étant une protection anti-graffiti de type sacrificiel, le nettoyage des graffiti aura pour effet 
d�éliminer partiellement la protection. Il sera donc nécessaire d�en appliquer une couche sur les zones 
nettoyées même encore humides.

APPLICATION DE LA PROTECTION STG 3502

ENTRETIEN DE LA PROTECTION STG 3502

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

STOP-GRAFF, 35 chemin Latéral, 93140 BONDY � FRANCE

Tel : 00 33 (0)1 41 55 10 10 � Fax : 00 33 (0) 1 41 55 10 05 � www.stopgraff.fr

n Avant toute utilisation se reporter à la fiche d�hygiène et de sécurité.                                                       
n STG 3502 n�est ni dangereux, ni toxique. Néanmoins, respecter les précautions d�usage afin d�éviter tout contact direct avec la peau et les 
yeux. En cas de contact, rincer abondamment à l�eau claire.     
n N° d�appel d�urgence : ORFILLA 01.45.42.59.59

n Forme : liquide                                                  
n Couleur : blanchâtre                                      
n Odeur : très légère                                          
n Base chimique : micro-cires végétales en émulsion 
aqueuse                                                         
n PH : 8

n Consommation : de 70 à 400 ml  selon la porosité du support                                                     
n Nettoyage des outils : eau tiède                                                              
n Stockage : 1 an en emballage fermé d�origine à l�abri des fortes 
chaleurs. Craint le gel.                                        
n Environnement : biodégradable                                            
n Conditionnement : Bidons de 5 L

n Préparation du support : pour une parfaite accroche et pénétration du revêtement, le support doit être parfaitement propre et exempt de poussières. 
Avant toute application procéder à un simple dépoussiérage à la brosse ou pour un parfait dégraissage à un nettoyage à la pompe haute pression 80 bars, 
eau chaude 90°C. Le support sera conforme au DTU 59.1

n Application de la protection STG 3502 : Il est nécessaire de bien agiter le produit avant usage. STG 3502 peut être appliqué au rouleau, au pinceau 
ou au pistolet airless basse ou haute pression. L�application de la protection STG 3502 sera réalisée en deux couches. La deuxième couche devra être 
appliquée après séchage complet de la première. Le temps de séchage du produit pour recouvrement varie de une à deux heures selon la température 
ambiante et le taux d�humidité. L�efficacité de la protection est totale au bout de 48 heures. STG 3502 peut être appliqué sur un support légèrement 
humide. 

n Ne pas appliquer le produit à une température inférieure à 5°C. Le nettoyage du matériel ayant servi à l�application se fera à l�eau tiède de préférence.

PRECAUTIONS D�EMPLOI

EN ISO 7827

PRODUIT A USAGE PROFESSIONNEL
La présente notice a pour objectif d�informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. La très 
grande diversité des applications échappant à notre contrôle, les renseignements figurant sur ce 
document ne sont donnés qu�à titre indicatif et sans engagement de notre part. Il est indispensable 
avant toute utilisation de consulter la fiche d�hygiène et de sécurité du produit et de procéder à des 
essais préalables sur la surface à traiter. Une mauvaise utilisation ou application du produit ne peut 
en aucun cas engager notre responsabilité.


